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Le 23 septembre 2022  
 

 

 

 

 

OBJET : 
 

 

INSTAURATION ET 

MODALITES 

D’EXERCICE DES 

FONCTIONS EN 

TELETRAVAIL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23  

 

   Présents  :   16 

 

   Votants  :   18  

 

 
Le  Ma i re  c e r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 28 septembre 2022 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2022/457 
 

 

L’an deux mille  vingt -deux, le  vingt -sept septembre, à vingt heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madam e Corinne 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  

Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur 

Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Monsieur  Julien WHYTE, 

Madame Jocelyne BORDE, Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Stéphanie 

PETIAUX, Madame Maryse POSTOLLE, Madame  Kongprachanh 

SIRIMANOTHAM 

 

Procurations :  Monsieur Christopher  PETIT pouvoir  à Madame 

Véronique PETIT, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à Madame 

Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Excusée  :  Madame Gwendoline PLUQUET 

 

Absents :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur Alexandre VIEGAS,  

Madame Nathalie SORTAIS,  Monsieur Christophe VIGIER  

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Monsieur le Maire expose  :   

 

Le décret  n°2016-151 du 11 février 2016 relatif  aux conditions  de 

modali tés de mise en œuvre du télétravail  dans la  fonction publique 

définit  le télétravail  comme « toute forme d’organisation du travail  dans 

laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les  

locaux de son employeur son réalisées hors de ces  locaux  de façon 

régulière et  volontaire en uti l isant les technologies de l ’ information et  

de la communication ». 

 

L’accord-cadre relatif  à la mise en œuvre du télétravail  dans les trois 

fonctions publiques signé le 13 juil le t  2021 fixe les modali tés de mise 

en place du télétravail  dans les différents services administratifs.  

 

Il  convient de se prononcer sur l ’ instauration du télé travail  au sein de la  

collectivité ,  ainsi  que sur les cri tères et  modali tés d ’exercice du 

télétravail  tels qu’exposés ci-dessous.  

 

 

 

 

 

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-  Bénéficiaires 

 

Le télétravail  est  ouvert  aux agents suivants  :   

 

-Fonctionnaires stagiaires et  t i tulaires,  

-Contractuels de droit  public et  de droit  privé, à part ir  de 6 mois 

d’ancienneté 

 

Le télétravail leur est  soumis aux mêmes obligations générales  et  dispose 

des mêmes droits que l ’agent qui exécute son travail  en présentiel  dans 

les locaux :  respect des temps de repos,  accès à la  formation, mêmes 

mesures d’évaluation, reconnaissance  du parcours professionnel et  

égali té de traitement en matière de promotion, accès aux info rmations 

syndicales,  part icipation aux élections profes sionnelles.  

 

L’employeur a les mêmes obligations en matière de prévention des 

risques professionnels  à l’égard de tous les agents et  est  tenu de prendre 

les mesures nécessaires et  réglementaires pour as surer leur sécurité et  

protéger leur santé physique et  mentale.  

 

2-  Conditions d’examen de la demande de télétravail  

 

Le télétravail  doit  faire l ’objet  d’une demande écri te  de l’agent et  d’une 

autorisation écri te de l ’employeur.  

 

Le volontariat  est  un principe essentiel  dans la mise en œuvre du 

télétravail .  

 

Toutefois le télétravail  doit  aussi ,  de façon exceptionnelle,  pouvoir être 

mise en œuvre à la demande des employeurs sur le fondement des 

pouvoirs dont  i ls disposent.  Il  s ’agit  d’un régime dist inct ,  en cas de 

circonstances exceptionnelles,  no tamment en cas  de  pandémie ou de 

catastrophe naturelle,  afin d’assurer tant  la continuité du service public 

que la protection des agents,  et  le cas  échéant dans le cadre des  plans de 

continuité de l ’activité.  

 

L’instruction des demandes se fait  à un rythme  régulier ,  au fur et  à 

mesure du dépôt des  demandes  

 

Une réponse écri te est  donnée à la demande de télétravail  dans u n délai 

d’un mois maximum à compter de la date de sa réception.  

 

Une autorisation d’exercice des fonctions en télétravail  est remise par 

arrêté individuel.  

 

Le refus opposé à une demande d’autorisation de télétravail  ( init iale ou 

de renouvellement) doit  êt re motivé et  précédé d’un entretien. En cas de 

rejet  de sa demande init iale ou de renouvellement de télé travail ,  l ’agent 

peut saisir  la CAP ou la CCP compétente.  

 

3-  Détermination des activités éligibles au télétravail  

 

Le télétravail  sera accessible à tout  agent dès lors que ces  fonctions ne 

nécessitent pas une présence physique au sein de la collectivité,  tel  que 

des missions d’accueil  du publ ic ou les missions exercées sur le terrain.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4-  Quotités autorisées 

 

Le nombre de jours  télétravail lés ne peut êt re supérieur à trois  jours pa r 

semaine, et  le temps de présence sur le l ieu d ’affectat ion ne peut être 

inférieur à deux jours par semaine, ces  seuils pouvant également 

s’apprécier sur une base mensuelle (art icle 3 du décret  n°2016-151).  

 

-  Il  est  proposé de fixer le nombre de jours télét ravail lés à 2 jours 

maximum. 

-  Les demi-journées de télétravail  sont autorisées.  

-  Pour les agents à  temps partiel,  les jours de télétrav ail  cumulés 

avec ceux du temps par tiel ne doivent pas générer une absence 

totale du lieu de travail  supérieure à deux jours par semaine.  
 

 

5-  Prise en compte des agents en situations particulières  

 

Pour les  agents en si tuation particulière, le télétravail  ne se  substi tue 

pas aux disposit ifs de droit  commun (congé maladie, congé maternité et 

congé proche aidant)  

 

Il  peut être dérogé à  la règle des trois jours ou du nombre de jours 

télétravail lés choisi  par la collectivité  pour une durée de 6 mois 

maximum, à la demande des agents dont l ’état  de santé, le handicap ou 

l’état  de grossesse le justif ient  et  après avis du service de médecine 

préventive ou du médecin du trava il .  

 

S’agissant des femmes encein tes,  l ’autorisation pourra être donnée  sans 

avis préalable du médecin du travail .  

Un agent en si tuation de proche aidant  est  autorisé à bénéficier du 

télétravail  au-delà des  trois jours hebdomadaires ,  pour une durée de trois  

mois maximum, renouvelable 

 

6-  Durée de l’autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail  

 

L'exercice des fonctions en télétravail  est  accordé sur demande écr i te de 

l 'agent.  Celle -ci  précise les modali tés d 'organisation souhaitées. Lorsque 

le télétravail  est  organisé au domicile de l 'a gent ou dans un autre l ieu 

privé, une attestation de conformi té des installat ions aux spécifications 

techniques, établie conformément aux disposit ions prises en application 

du 9° du I  de l 'art icle 7  (décret  2016-151), est  jointe à la demande .  

 

L’autorisation d’exercer ses fonctions en té létravail  n’a pas  de l imite 

dans le temps.  

 

En cas de changement de fonctions, l ’agent qui souhaite poursuivre 

l’exercice de ses fonctions en télétravail  doit  présenter une nouvell e 

demande.  

 

7-  Réversibil ité du télétravail  

 

Hors circonstances exceptionnelles  et  télétravail  ponctuel,  lorsque 

l’administration ou un agent décide de mettre fin à une autorisation de 

télétravail ,  un délai  de prévenance doit  être respecté :  

 

-  Un mois pendant la période d’adaptation prévue par l’autorisation 

de télétravail  

-  Deux mois au-delà de cette période.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque l ’ interruption du télétravail est  à l ’ initiat ive de 

l’administration, ce délai  peut être réduit  en cas de nécessi té du service 

dûment motivée, avec entretien préalable.  

Lorsqu’aucune contrainte organisationnelle ne s ’y oppose, i l  convient 

d’autoriser l ’agent,  qui demande à reprendre l ’ intégrali té de son temps 

de travail  en présentiel ,  à le  faire dans un délai  plus court  que le délai  

de prévenance de  deux mois.  

L’agent en télétravail  n’a pas  pour  sa part  à justif ier sa décision de 

renoncer au bénéfice d ’une autorisation de télétravail .  

 

La réversibil i té ne fait  pas entrave à une nouvel le demande de recours au 

télétravail  ultérieure.  

 

nécessités de  service peuvent également justif ie r ,  sous réserve du 

respect d’un délai  de prévenance, l ’exigence d’un retour sur si te pendant 

un jour de télétravail .  Lorsqu’un retour sur  si te apparaît  impératif  pour  

plusieurs jours consécutifs,  i l  peut être procédé à une suspension 

provisoire de l ’autorisation de télétravail .  Cette suspension doit  être 

motivée par des nécessités de service.  

 

8-  Modalités de télétravail  

 

Tous les l ieux du télét ravail  doivent  respecter les conditions de sécurité 

et  de confidentiali té inhérentes aux activités du télétravail leur.  

 

Le télétravail  est  organisé au domicile de l ’agent ,  ou un autre l ieu à 

condition que l ’adresse ait  été t ransmise au préalable  à l’employeur 

 
Un certif icat  de conformité ou, à défaut,  une attestation sur l 'honneur  
justif iant  la conformité des installat ions et  des locaux et  notamment des 
règles de sécurité électrique ;  
 

Le supérieur  hiérarchique définit  avec l’agent un calendrier d es  jours 

fixes de télétravail  en tenant compte  des nécessités de service et  du bon 

fonctionnement de l’enti té de travail .  Chacune des deux parties s’engage 

alors à le respecter.  

Le Directeur Général  des Services  et  le  Maire valident l ’ensemble des 

plannings télétravail lés .  

 

Les jours télétravail lés ne peuvent être cumulés ni  reportés.   

 

L’agent qui  assure ses  fonctions en télétravail  effectue, sur  ses horaires 

de travail ,  le cycle de travail  appliqué à son pos te.  

Aucune heure supplémentaire ne sera accordée (ni  paiement,  ni  

récupération).   

En tout état  de cause,  l’agent en té létravail  reste à la disposit ion de 

l’employeur et  ne peut donc vaquer à ses  occupations personnelles.  Il 

doit  donc être joignable via  son poste  téléphonique ou par messagerie .  

 

Enfin, i l  convient de rappeler que l’agent  doit  veil ler à  respecter le 

cadre légal et  réglementaire encadrant les horaires de travail ,  en 

observant notamment une pause de 20 minutes  après six heures de travail 

effectif .   

Par ail leurs,  une pause méridienne d’au mo ins 45 minutes  (1 h au sein de 

la Commune)  est  obligatoire.  Les jours de travail  sur le si te,  l’agent 

continue de respecter le régime in terne du service dont i l  relève 

habituellement.   

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La charge de travail  des agents exerçant leurs fonctions en télétravail  

doit  ainsi  être équivalente à celle des agents en si tuation comparable  

travail lant sur si te.  

 

9-  Fourniture des moyens matériels  

 

Il  appartient à l ’employeur public  de fournir  aux agents  en télét ravail  

placés sous son autorité,  l ’accès aux outi ls numériques  nécessaires 

(matériel  bureaut ique, accès aux serveurs professionne ls,  messageries et  

logiciels métiers) pour  pouvoir exercer leur act ivité et  communiquer 

avec leur supérieur hiérarchique ainsi  que leur collectif  de travail et  les 

usagers,  le cas échéant.  

 

L’employeur met à  la  disposit ion des agents autorisés à  exercer  leurs 

fonctions en télétravail  les outi ls de travail  suivant  :  

 

-Matériels informatiques portables,  

-Messagerie professionnelle ,  

-Logiciels et  applications métiers indispensables à l ’exercice des 

fonctions.  

 

Le matériel  informatique peut être amené à évoluer en fonction des  

progrès technologiques et  des coûts des  différentes solutions à la  

disposit ion de la collectivité (ou l ’établissement) .  

 

10-  Règles à respecter en matière de sécurité et protection des 

données  

 

Il  incombe à l ’employeur de prendre, dans le respect du RGPD et  des 

prescriptions de la CNIL, les mesures nécessaires pour assurer l a 

protection des données personnelles de l’agent en télétravail  et  de cell es 

traitées par celui-ci  à des fins professionnelles.  

Le télétravail leur s ’engage à  respecter les  règles et  us ages en vigueur 

dans la collect ivité.  

Il  assure notamment la confidentia li té,  l ’ intégrité de la disponibil i té des 

informations qui lui  sont confiées  ou auxquelles i l  a  accès dans le cadre 

professionnel ,  sur tous supports et  par tout moyen.  

 

Les données à caractère personnel  ne peuvent être recueil l ies et  t rai tées 

que pour un usage déterminé et  légitime, correspondant  aux missions de 

l’établissement.  Tout détournement de final i té est  pas sible de sanctions 

pénales.  

 

Le télétravail leur s ’engage à réserver  à un usage stric tement 

professionnel les équipements mis à sa disposit ion pa r l’établissement. 

Il  s’engage à en prendre soin, à assurer la bonne conservation des 

matériels et  des données. Il  informe sans délai  son responsable 

hiérarchique et  le prestataire informatique en cas de détérioration, de 

perte ou de vol du matériel  mis à sa disposit ion.  

 

11-  Règles à respecter en matière de temps de travail ,  dé sécurité  

et de protection de la santé  

 

Les disposit ions légales et  règlementaires en matière de temps de travail 

et  de santé et  sécurité  au travail ,  notamment celles relatives à la durée 

maximale quotidienne, aux durées maxima les hebdomadaires,  au temps 

de repos, au temps de pause et  à la comptab il isation du temps de travail 

s’appliquent aux agents en télétravail .  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’agent assurant ses fonctions en télétravail  doit  effectuer les mêmes 

horaires que ceux réalisés habituellement au sein de la collectivité ou de 

l’établissement.  

Durant  ces plages horaires,  l ’agent doit  ê tre à la disposit ion de son 

employeur  sans pouvoir vaquer l ibrement à ses occupations personnelles.  

Il  doit  être joignable et  disponible par mail  et  par téléphone.  

 

Les informations relatives aux modalités d’organisation, de contrôle et  

de comptabil isation du temps de travail  et  aux droits et  obligations en 

matière de temps de travail  sont annexées à  l ’autorisation de télétravail .  

 

Le droit à la déconnexion :  

Le télétravail ,  s’appuie davantage sur l ’usage des outi ls  numériques, 

nécessite de définir  et  de garantir  l ’effectivité  du droit  à la déconnexion. 

Le droit  à  la  déconnexion a  pour  objectif  le respect des  temps de repos 

et  de congés ainsi  que la vie personnelle de l ’agent.  

 

12-  Accidents de travail  dans le cadre du télétravail  

 

L’agent en télétravail bénéficie de la même couver ture des risques que 

les autres agents travail lant sur si te,  dès  lors que l ’accident  ou la 

maladie professionnelle es t  imputable au service.  

 

Les accidents  survenus en si tuation de télét ravail  relèvent des accidents 

de service sous réserve qu’ils aient eu lieu pendant les heures de 

télétravail  et  dans le cadre des  fonctions exercées par  l ’agent en 

télétravail  :  

-  Trajet  entre le domicile et  le l ieu de télé travail ,  lorsque ce dernier 

est  différent du domicile (t iers-l ieu),  y compris lors de détours du 

trajet  pour les  nécessi tés de la  vie  courante ( dépose et  reprise des 

enfants etc…)  

-  Trajet  entre le  l ieu de télétravail  et  le  service, en cas  de retour 

exceptionnel temporaire de l ’agent sur son service d’affectation 

un jour de télétravail  

-  Trajet  entre le l ieu de télétravail  ( t iers-l ieu)  et  le l ieu de 

restauration habituel ,  au cours de la journée de travail .  

 

13-  Modalités d’accès des inst itutions compétentes sur le  l ieu 

d’exercice du télétravail  afin de s ’assurer de la bonne 

application des règles applicables en matière d’hygiène et  de 

sécurité 

 

Le CHSCT peut opére r des visi tes sur le l ieu d’exercice des fonct ions en 

télétravail .  Si  l ’agent exerce ses fonctions en t élétravail  à son domicile, 

l’accès au domicile du télétravail leur est  subordonné à  l ’accord écri t  de 

l’ intéressé (art icle 40 du décret  n°85-603 du 10 juin 1985).  

L’assistant ,  le conseil ler de prévention ou le médecin de prévent ion de 

contre de gestion seront compétent pour effectuer ces visi tes ,  avec un 

délai  de prévenance de 24h.  

 

14-  Modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à 

l’exercice du télétravail  

 

L’employeur accompagne les agents dans la bonne uti l isation des 

équipements et  outi ls nécessaires à l ’exercice du télétravai l .  

La configuration init iale des matériels fournis par l ’administration ainsi 

que les opérations de support ,  d’entretien et  de maintenance sont 

assurées dans les locaux de l ’employeur.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La connexion au réseau des matériel s sur le l ieu de télétravail  est  

assurée par l ’agent en télétravail ,  avec l ’aide de modes opératoires et  

l’assistance à distance en cas de besoi n.  

 

15-  Indemnisation 

 

Le décret  n°2021-1123 du 26 août  2021 créé, au bénéfice des agents 

publics,  une allocation forfaitaire de télétravai l .  

 

Cette indemnité contribue au remboursement des frais engagés au t i tre 

du télétravail  en donnant un cadre à l ’ indemnisation des frais induits 

tels  que l’énergie, la l iaison internet … 

 

Soit  2.5 € par jour télétravail lé dans la l imite de 220  € par an .  

 

Le « forfait  télét ravail  » est  versé selon une périodicité tr imestriel le .  

 

Le Conseil  Municipal  ;   

Après exposé de Monsieur le Maire  ;  

Après en avoir délibéré ;  

A la majorité  :  

 

Abstention :1 voix :   Monsieur Jacques GAUBOUR 

 

DECIDE  :  

 

Vu l’art icle 72 de la Consti tution,  

Vu le Code Général  des  Collectivités terri toriales,  

Vu la loi  n°83-634 du 13 juil let  1983 modifiée, portant droits et  

obligations des fonct ionnaires,  

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispos it ions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Terri toriale,  

Vu la  loi  n°2012-347 du 12 mars 2012 modifiée, et  notamment l’art icle 

133,  

Vu le décret  n°85-603 du 10 juin 1985 relat if  à l ’hygiène et  à  la sécurité 

du travail  ainsi  qu’à la médecine professionnelle et  préventive dans la 

fonction publique terri toriale,  

Vu le décret  n°2016-151 du 11 février 2016 relatif  aux conditions et  

modali tés de mise en œuvre du télétravail  dans la fonction publique et  la 

magistrature, 

 

Vu le  décret  n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret  n°2016-151 

du 11 février 2016 relatif  aux condit ions et  modali tés de mise en œuvre 

du télétravail  dans la fonction publique et  la magistrature, 

Vu le décret  n°2021-1123 du 26 août  2021 portant création d’une 

allocation forfaitaire de télétravail  au bénéfice des agents publics  et  des  

magistrats,  

 

Vu l’arrêté du 26 août  2021 pris pour application du décret  n°2021-1123 

du 26 août  2021 relatif  au versement de l ’allocation forfaitaire de 

télétravail  au bénéfice des agents publics e t  des magistrats,  

Vu l’accord-cadre sur  la mise en œuvre du télétravail  en date du 13 

juil let  2021,  

Vu le débat en séance du Comité Technique en date du 2 septembre 2022 

Vu l’avis du Comité technique en date  du 2 septembre 2022.  

 

•  D’INSTAURER  le télétravail  au sein de la collectivité à compter 

du 1 e r  octobre 2022 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  DE VALIDER  les cri tères de modali tés d’exercice du télétravail 

détail lés ci -dessus  

•  D’INSTAURER  l ’ indemnisation du télétravail  dans les conditions 

définies ci -dessus  

•  D’INSCRIRE  les crédits correspondants au budget .  

 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les 

membres présents, signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 

      #signature# 
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